
 

 

 

 

BOITE A OUTILS - TEMOINS 

 

Vous êtes témoin de harcèlement, d’agissements ou de violences sexistes et 

sexuels, que faire ? 

Si vous êtes témoin de harcèlement sexuel et / ou sexiste, de violences sexuelles et / ou 

sexistes ou d’agissements sexistes, vous pouvez tout d’abord signaler les faits que vous 

avez vus, ou dont vous avez pris connaissance. 

Des questions morales peuvent se poser, si vous vous demandez s’il est de votre ressort 

d’agir « à la place » de la personne victime, que vous soyez proche de la victime ou non. 

Il n’est pas du ressort de cette boîte à outils de faire ce choix à votre place, mais de vous 

donner les clefs pour que vous puissiez effectuer les signalements si vous le souhaitez. 

 

 

 

Télécharger le document « courrier de signalement » sur https://www.syndeac.org/boite-a-
outils-vhss/boite-a-outils-pour-les-temoins/ et :  

• Envoyez-le par mail à : admin202313@orange.fr 

• Déposez le dans la boîte aux lettres de l’association IDEKLIC au 13 rue Anatole France 
39260 MOIRANS EN MONTAGNE. 
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